
REPUBL]OUE POPULAIRE DU BEI\TIN

PRESIDENCE DE LA REPUBL]OUE

VU lrordonnance No77-J2 du
de l-a Loi Fondamentale d

W 1e décret No76-26 du fO
vernement et 1e décret N
fié ;

ARÎICLE ler - 11 est

re eur du ro

DECRET so 7ÈrB1 du 15 ùrillet 1978

portant créatlon du comité ad hoc
chargé de la réalisation du projet
dtr:rr complexe textile à LOKOSSA.

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE,
CHEF DE LIETAT, CHEF DU GOIIVERNEPIENT,

9 septembre 1)fJ, portant promulgation
e la République Populaire du Bénin ;janvler 1976, portanr formatlon du Gou-o7B-171 du 6 juillet 1978 qui 1'.a modi-

VU le décret N.76-46 du 19 févri er 1926, déterminant les serwices
rattachés à la Présidence de 1a République et flxant 1es attri-
butions des membres du Gouvernement rilodifié par le décret
No78-174 du 6 juillet 192e,

DECRElE

créé un comité ad hoc chargé de la réalisa-
complexe textile à LOKOSSÂ.ti on du pro jet dri:rr

ARTICLE 2 . Le eomité est composé comme suit

Pré ide du omité Camarade BANKoLE Félicien
Général Adjoint de 1a
des Textites (soBETEx

,
I

Di recteur
été Béhi noise

)
oc

Membres du Comité.: Camarades OLAYE BIAOU Christophe, Directeur
de 1 I Industrie ,

VINYOR Îètèvl Robert, Dlrecteur
Généra1 de la Soclété Nationale
pour 1a Production Agricole (SONÀGRI),

BABA-MOUSSA Abou Bakar, Dinecteur
Généra1 de la Banque Béninolse pour
Ie Développement (BBD),

AMOUSSOU Bruno, Directeur Gsnéra1 de
la Banque Commerciafe du Bénin (BCB),

yAltOUBOU Assouna, Directeur Généra1
de l-a Caisse Autonome drAmortissement
(cAA),

PARAISO Emile-Louis, Dlrecteur Général-
de 1a Société Béninoise dtElectrlcité
et dtEau (SBEE). t



AETICI{E I Le comité u ,or. .;";""

de prospecter 1e slte, en tenant compte des problèmes dreau
et dtélectricité,
de rassembl-er toutes 1es données sur f I activité textile et
1a production des fibres ,

de préparer 1rhébergement, 1a nourriture et fe déplabement
des experts chlnois,

de procéder alx études préliminaires avec 1a Partle Chinoise,

drorganiser la création drune Société
p1a-ntation de lrusine, à 1a formation
rage des activités.

et de participer à It j-m-
des cadres et au démar-

ARTICLE 4 - Le comité devra rendre
ffiomité Central d.u Parti d-e
de ses activités.

compte régu}lèrement au
la Révol-ution Populaire

Frési-
du Bénin

ÀRTICLE 5 Le présent décret sera pubfié et communiqué parto
besoin sera. -

Fait à COTONOU, 1e 1J Juirtet 1ÿ

ou

par 1e Président de
Chef de lrEtat, Chef

la République,
du Gouvernement,

,/

\-U
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du PRPApplia,tions:PR6l
et Membres du Comité

Mathieu KEREKOU

4 MIA4.MF4SPD2.
SPD 2 - MISON et Préfet

Pré s i-dent
du l,lono 2


